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RESPON§ABILITE CIVILT

La fourniture d'eau potable par une commune est une
obligation de résultat ,t,t

L'essentiel
La Cour de cassation énonce qu'une commune est tenue de fournir une eau propre à [a consommation. La

commune ne peut s'exonérer de cette obtigation contractuette de résuttat, que totatement, par [a preuve d'un
événement constitutif d'un cas de force majeure, ou, partiettement, par cette de [a faute de [a victime. Cette
sotution recète de riches enseignements sur [a nature et te régime juridique de l.'obtigation de fourniture
d'eau propre à [a consommation, à [a charge d'une commune.

Cass. 1" civ.,28 nov.2Ol2, n" ll-26814, M'' X c/ Commune de Saint-Hilaire-de-Lavit, FS-PBI
(cassation jur. prox. Mende, 19 juill. 20ll), M. Charruault, prés. - SCP Gadiou et Chevallier, SCP Vincent et
Ohl, av.

perçue comme une so[u-
I tion évidente, en tout cas
accueittie comme tette par
les médias, [a décision ren-
due par [a première chambre
civite de [a Cour de cassation
[e 28 novembre 2012 n'en
soutève pas moins d'intéres-
santes questions juridiques.
Ette aura un impact pratique
non négtigeabte auprès
des consommateurs d'eau
potabte, que nous sommes
toutes et tous.

En ['espèce, M'" X fait ins-
tatter sur sa propriété un
système de fiLtration de ['eau

par [ampe UV, puis, se plaignant de ta mauvaise quatité de

l.'eau distribuée par [a commune de Saint-Hitaire-de-Lavit,
assigne cette dernière devant une juridiction de proximité,
et réctame des dommages et intérêts ainsi que le rem-
boursement du coût de L'instaLl.ation. Le juge du premier
degré refuse de faire droit aux différentes demandes, aux
motifs que « [a commune n'était pas soumise à une obLi-
gation de résultat quant à ta quatité de ['eau fournie, [qu'J
ette avait entrepris divers travaux de nature à remédier à

[a mauvaise quatité microbioLogique de ['eau distribuée,
dont [a mise en oeuvre avait été retardée en raison d'une
action introduite par M'u X devant [a juridiction adminis-
trative, [et qu'etLei a satisfait à son obtigation contractuelte
de moyens ». La Cour régulatrice censure [a décision, sous
le double visa des artictes 1147 du Code civiI et de ['ar-
ticte L. 1321-1 du Code de [a santé pubtique, aux motifs
que « [a commune était tenue de fournir une eau propre à
[a consommation et qu'ette ne pouvait s'exonérer de cette
obl.igation contractuette de résuttat, que totatement, par
[a preuve d'un événement constitutif d'un cas de force
majeure, ou, partietlement, par cetle de [a faute de [a
victime ».

Les motifs ainsi retenus amènent à s'interroger sur
la nature juridique Il) et sur [e régime juridique [ll) de
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L'obLigation de fourniture d'eau propre à [a consommation,
à [a charge d'une commune.

I. LA NATURE JURIDIQUE DE
L'OBLIGATION DE FOURNITURE D'EAU
POTABLE

Ce n'est que très récemment que les compétences des
communes en matière de gestion des eaux consom-
mabtes, d'une part, et usées, d'autre part, ont été inscrites
dans [e marbre de La [oi. Concernant les eaux usées,
['artic[e L. 2224-8 du Code générat des cottectivités ter-
ritoriates fait peser sur [es communes une obtigation
d'assainissement. Quant à ta distribution d'eau potabte,
c'est un service pubtic qui est obligatoirement assuré par
les communes. La [oi du 30 décembre 2006 sur ['eau et
[es mitieux aquatiques (1) a consacré cette compétence
communa[e exc[usive, en insérant un artic[e L.2224-7-1 ,

modifié par [a [oi du 12 juittet 2010 portant engagement
nationaI pour ['environnement {2), dans te Code géné-
raI des cotlectivités territoriates ; « tes communes sont
compétentes en matière de distribution d'eau potab[e.
Dans ce cadre, etles arrêtent un schéma de distribution
d'eau potab[e déterminant les zones.desservies par [e

réseau de distribution. Eltes peuvent égatement assurer
[a production d'eau potabte, ainsi que son transport et son
stockage [...) ». L'articte L.2224-7 du même code indique
que « tout service assurant tout ou partie de [a production
par captage ou pompage, de [a protectlon du point de pré-
[èvement, du traitement, du transport, du stockage et de

[a distribution d'eau destinée à [a consommation humaine
est un service d'eau potabte ». La distribution est organi-
sée et gérée soit en régie, c'est-à-dire par [a commune
ette-même, soit en détégation partiel.te ou totate de cette
gestion à un organisme pubtic ou privé. En ['espèce, iI
s'agissait d'un mode de distribution en régie.

lnscrivant ['eau dans [e « patrimoine commun de [a na-
tion », [a même [oi de 2010 a inséré un articte L.210-1 dans
le Code de l'environnement, qui consacre au bénéfice des

(1) L. f 2006-1772, 30 dæ. 2006 : JO 31 dér. 2006, p. 20285

Q) L. n' 2010-7 88, 1 2 iuill. 20 1 0 : JO 13 juill. 20 I 0, p. 12905.
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citoyens un véritabLe droit d'accès à ['eau potable, dans [e
catatogue des déjà nombTeux « droits à :> : « dans [e cadre
des [ois et règtements ainsi que des droits antérieurement
étabtis, ['usage de ['eau appartient à tous et chaque per-
sonne physique, pour son atimentation et son hygiène, a Le

droit d'accéder à ['eau potabl.e dans des conditions écono-
miquement acceptabtes par tous ».

Enfin, ['articte L.1321-1 du Code de [a banté pubtique, visé
par [a haute cour dans ['arrêt commenté, indique très ctai-
rement que « toute personne qui offre au pubtic de ['eau
en vue de ['atimentation humaine, à titre onéreux ou à titre
gratuit et sous que[que forme que ce soit, y compris [a

gtace alimentaire, est tenue de s'assuTer que cette eau est
propre à [a consommation ». En quoi consiste concrète-
ment cette obtigation de distribution d'eau potabLe ? Que[
est [e contenu d'une te[[e obLigation ? Le Code de [a santé
pubtique, dans sa partie régtementaire, pose très préci-
sément les critères d'une eau consommab[e : [es eaux
« destinées à [a consommation humaine » doivent « ne
pas contenir un nombre ou une concentration de micro-
organismes, de parasites ou de toutes autres substances
constituant un danger potentieI pour [a santé des per-
sonnes, être conformes aux [imites de quatité, portant sur
des paramètres microbiol.ogiques et chimiques, définies
pararrêté du ministre chargé de [a santé >>13] 'ettes doivent
par ait[eurs « satisfaire à des références de quatité, por-
tant sur des paramètres microbiotogiques, chimiques ei
radiologiques, étabties à des fins de suivi des instaItations
de production, de distribution et de conditionnement d'eau
et d'évatuation des risques pour [a santé des personnes,
fixées par arrêté du ministre chargé de ta santé, après avis
de l.'Autorité de sûreté nuctéaire »ial.

Quant à sa nature juridique, et en application de ['ar-
ticl.e L. 1321-1 précité, l.'obLigation de fourniture d'une
eau propre à [a consommation est incontestabtement une
obLigation tégate, mais etle prend [a nature d'une obLiga-
tion contractuet[e [orsqu'etle est insérée dans un contrat
de distributlon dreau. Ce n'est pas la première fois qu'une
obl.igation d'origine [égaIe devient une obtigation contrac-
tuetle dès [ors qu'un contrat est conctu : [a garantie des
vices cachés dans [e contrat de vente est une obtigation
issue de ['articte 1641 du Code civit, eIte est imposée
par ia [oi et devient une obtigation contractue[e dès [ors
qu'une convention privée intervient entre un vendeur et
son acheteur, ators même que [e contrat serait muet sur
une tet[e garantie ; [e raisonnement est [e même pour [a

garantie décennate du constructeur d'ouvrage à t'égard
du maître de l'ouvrage, imposée par ['articte 1792 du

Code civiL. La recherche de [a responsabitité contractuetle
du fournisseur d'eau, comme en ['espèce, imptique en

effet ['inexécution d'une obLigation contractuette: si et[e
émane de la [oi, t'obtigation à [a charge de [a commune
ne pourra donner lieu à réparation sur [e fondement de

['articte 1147 du Code civiL l5l qu'en présence d'une inexé-
cution contractuetle. 0btigation mixte, tirant son origine
de la [oi d'abord, du contrat ensuite, sorte d'« obtigation

(3) CSBan.R 1321-2.
(4) CSBan.R 1321-3.
(5) T«te visé pu la Crur de cassation dans l'rrêt comenté.

contractuelte [égate »16] résuttant de La toi, mais dont [a

naissance reste subordonnée à [a conctusion d'un contrat,
t'obtigation de fourniture d'eau potabte est qualifiée, sans
surprise, d'obtigation de résuttat par [a Cour de cassation.
La solution a déjà été consacrée par un certain nombre de
juridictions du fond (7), notamment dans une décision de La

cour d'appeI de Tou[ouse du 28 août 201218t, et se trouve
ainsi conf irmée par [a haute juridiction. À ta différence par
exempte de [a fourniture d'étectricité, que La jurisprudence
persiste à quatifier d'obligation de moyens(el, ['obtigation
de détivrer une eau propre à [a consommation humaine
met en jeu [a santé humaine, à ta fois individueLLe et collec-
tive. Elte repose sur un impératif de sécurité sanitairetlol,
qui justifie une sévérité accrue dans ['appréciation de
['inexécution contractuette. L'obtigation de résultat sera
donc déterminante dans ta mise en jeu de La responsabitité
contractuelte et [a naissance de t'obtigation à réparation.

rr. LE nÉcrun JURTDTQUE DE
L'OBLIGATION DE FOURNITURE D'EAU
POTABLE

Que ['on ne s'y trompe pas en effet. La quaLification ju-
ridique d'obtigation de résuttat permet de résoudre [a

dél.icate question de [a charge de La preuve de ['inexécu-
tion contractuelte {11], et permet de déterminer les causes
d'exonération du débiteur, en ['espèce [a commune. Si
t'obtigation de résultat n'est pas correctement ou pas
du tout exécutée, ['absence de résuttat, ici ta non-déti-
vrance d'une eau propre à [a consommation humaine,
entraîne une présomption de faute de [a commune, et it
appartiendra a[ors à cette dernière qui souhaite échap-
per à sa responsabitité, de justif ier que La défaitl.ance dans
['exécution ne [ui est pas imputabte, c'est-à-dire résutte
d'une cause qui [ui est étrangère, cas de force majeure
par exempte. A ce titre, et dans ['arrêt rapporté, [a haute
cour indique, de manière ctassique, que ['exonération
du débiteur est totate par [a démonstration d'un cas de

force majeure, ou partiet[e par [a preuve d'une faute de [a

victime : cette dernière entraîne alors un partage de res-
ponsabiLité dont [a proportionnatité est fixée par te juge.

Si [a cassation a porté sur [a seute détermination de [a

nature juridique de L'obLigation de fourniture d'eau po-
tab[e, e[te invite néanmoins à s'interroger aussi sur [e
dommage et [e [ien de causatité entre cetui-ci et t'inexé-
cution contractuelte. Si [a présomption de faute inhérente
à t'obtigation de résultat met à [a charge du débiteur [a

preuve d'une cause étrangère exonératoire, ette [aisse à [a
charge du créancier [a preuve de l'existence du contrat de

(6) Lo<pression mt de J.-C. Pau, Dro.it à reparation, Crnditions de la ræponsabi-

lité contncnrelle, Fait générateur, Obligtions, ].-Cl. Civil Code, Fxc. 11-i0,
2003,n" 54.

(7) CA Rems, 9 mu 2003, n" 02104669 - CA Nmcy, 1' ch. civ, 3 1 mù 2012,

JuÂsDaan" 20 12-022922.

(8) JuisDaa n" 2012-026898.
(9) CA Douai, 17 man 1989 : JCP G 1989, II,21386, note O. Saclx - CA

Rennes, } ch., 10 arr. 1996, JurisDatarf 199Ç044661- CAAixrn-Provenæ,
1' ch. civ, 14 oct.2}l2,JwlsDara f 2002-204758 - CA Lyon, 6' ch. civ.,

1- arr. 2010, JurisDaa n'2010-013980.
(10) D. Jacoot, Iâ notion de securité witaire : ontribution à létude du droit de

la mté, Thèse Di.ion, 1999.
(1 1) Relire Demo gl'e, Tiaité dzs obligarioru, Tome Y n" 1237 . Àdfu P Malinaud

et D. Fenouillet,.Doit ds obligtim, Lirec, 2010, l1'éd., n" 596; Y Picod,

Rep. Civ Dalloa Obligatioru, f 47.
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fourniture d'eau et de ['inexécution contractuette de déti-
vrance d'une eau potabte : ces deux derniers étéments ne

sont pas présumés. De même, [e dommage subi par [a

victime devra être prouvé par cette dernière, sauf à consi-
dérer, avec certains auteurs, que ['inexécution implique
nécessairement un dommage dont iI est inutite de faire
[a preuve, cette dernière s'inférant de ta seute inexécu-
tion 1121. En ['espèce, [e dommage sembtait être d'ordre
matériel : ['inefficacité d'un système de fittration de ['eau
instaLl.é par [a victime n'empêchait pas de rendre ['eau
impropre à [a consommation. Le coût induit par l''instat-
lation, son inefficacité avérée et les désordres matériets
engendrés par une tette insuffisance, faisaient naître un

préjudice matérieI dont [a c[iente pouvait sembte-t-iI

(12) C. Rade, Droit à reparæian - Conditbru dz la rcponsabilité contramælb -
Domnuge,J.-CL Civil C-ode, an. 1146 à 1155, Easc 10, n'9 : u Nous pen-

sors airui qu'en matière contracmelle le dommage se trouve compris dans

llin«ecution, non pas ptrce que l'inoécution constiuenit le dommage, ce

qui riamit aucun sens, mais simplement parce que l'inoréotion pemettrait

de prôumer li«istence dun domage, tout come elle pemet de presmer
la faute du débitro,.

demander réparation à [a commune débitrice d'une obti-
gation de résuttat dans [a fourniture d'eau.

lI convient égatement de Lire [a présente décision à ta tu-
mière de [a jurisprudence [a ptus récente dévetoppée par
[a haute cour, seton Laquette « [e dommage invoqué [doit
avoirl pour origine un manquement du professionnel à son
obLigation de résultat » {131. Autrement dit, it faudra que [a

ctiente démontre, devant ta juridiction de renvoi, que [e
préjudice résutte bien de [a défaittance contractuette :

te tien de causaLité entre [e préjudice matériel. subi et ta

prestation de fourniture d'eau potable, qui n'a pas été cor-
rectement exécutée, devra être ctairement étabti.

Faussement évidente, La décision rapportée est décidé-
ment riche d'enseignements, et incite à [a ptus grande
prudence dans son interprétation.

(13) Jugéàproposdelobügation du gamgiste répmteu : C-ass. l' iw.' 4 mx2012,
n" 11-13598: RfD civ.2012,p.531, obs. PJoudain.

1 0 cAzETTÉ DU pALAts - ÉDtrtoN GÉNÉRALtsrE - MERCREDT 23, IEUDt 24 JANVTER 2013 - Nos zt À zc


